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A-2020-54
TIRAGE AU SORT
CAP des Personnels Administratifs et techniques de catégorie A et c

ARR�JÉ 

I.E PRÉSIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LOIRE-ATLANTIQUE 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment 
les articles 9 et 9 bis, 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, notamment les articles 15, 28 et 29, 

VU le décret n°89-229 du 17 avril 1989 modifié relatif aux commissions administratives paritaires des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics, 

VU le décret n°95·1018 du 14 septembre 1995 modifié fixant la répartition des fonctionnaires territoriaux 
en groupes hiérarchiques, 

CONSIDERANT le procès-verbal de carence d'organisation syndicale représentative pour la commission 
administrative paritaire des personnels administratifs et techniques de catégorie A en date du 
25 octobre 2018, le tirage au sort en date du 6 décembre 2018, et le départ d'un titulaire et d'un suppléant 
de cette commission ; 

CONSIDERANT l'impossibilité pour le syndicat CFDT de désigner un remplaçant suite au départ d'un titulaire 
représentant du personnel de la commission administrative paritaire des personnels administratifs de 
catégorie C, et la nécessité d'attribuer le siège laissé vacant selon la procédure de tirage au sort prévue de 
l'article 23 b, au sein du groupe hiérarchique concerné. 

ARTICLE 1 : Le tirage au sort instauré en vue de pourvoir les sièges vacants des commissions 
administratives paritaires des PATS de catégorie A et de catégorie C aura lieu : 

Le vendredi 9 octobre 2020 
10h15 à 10h30 (catégorie A) 
10h30 à 10h45 ( catégorie C) 

Salle Loire-Atlantique (RDC} à Gesvrine 

ARTICLE 2 : Le tirage au sort se fera parmi les électeurs qui remplissent les conditions d'éligibilité au sein 
de ces deux commissions et des groupes hiérarchiques correspondants ; 

ARTICLE3: Les agents remplissant les conditions d'éligibilité, pourront assister au tirage au sort des 
commissions administratives paritaires correspondant à leur catégorie ; 

ARTICLE 4 : Le tirage au sort est effectué par l'autorité territoriale ou son représentant. 

Fait à la Chapelle Sur Erdre, le 2 9 SEP, 2020 

Le Vice-président en charge du personnel 
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